
Plusieurs articles et reportages ont fait la une des médias en cette fin de semaine, aussi bien en 
Belgique qu'en France, au sujet des français handicapés, majoritairement autistes, accueillis en 
Wallonie. En remettant ce vendredi 13 février un rapport sur la situation des personnes handicapées 
contraintes à l'exil en Belgique, la députée française Cécile Gallez  a  précisé : « C'est le premier 
devoir d'un pays que de pouvoir héberger ses ressortissants, a fortiori les plus fragiles (...).»  
  
Dans son rapport, que vous pouvez lire et télécharger par ce lien 
(http://www.inforautisme.be/rapport_gallez_4.pdf) , Mme Gallez se réfère plus particulièrement à la 
population handicapée par l'autisme. C'est pourquoi nous tenons à vous faire part de ces 
quelques réflexions.  
  

D'abord nous saluons le courage de Mme Gallez qui n'a pas mâché ses mots. La prise en 

charge défaillante de l'autisme en France, davantage confiée à la psychiatrie et à la 

psychanalyse, ainsi que le scandale de l'internement psychiatrique des adultes, y sont pointés 

du doigt et avec force.  

  

Paradoxalement, il ressort de ce rapport un tableau pour le moins idyllique de notre Belgique 

francophone, où les enfants et adultes avec autisme y seraient pris en charge de façon 

optimale, avec à la clé une approche beaucoup moins médicalisée visant davantage les aspects 

éducatifs et l'autonomie. On croirait rêver ! Les appels au secours qui nous parviennent des 

familles belges démentent sans appel ce mythe français de la Belgique "Eldorado de 

l'autisme" et font plutôt état d'un manque chronique de places pour nos adultes autistes. 

Leurs parents sont obligés soit de les garder à la maison soit, tout comme en France, de les 

faire interner dans les nombreux établissements psychiatriques de notre pays. Quant aux 

enfants, la déscolarisation ou la prise en charge dans des écoles et centres non adaptés à 

l'autisme sont davantage la norme que l'exception. Les représentants de l'AWIPH ont beau se 

féliciter de la bonne qualité de nos institutions, beaucoup de nos enfants et adultes n'en 

profitent pas ! 

  
Contrairement à ses homologues français, le monde politique belge semble incapable de constater les 
manquements de la Communauté Française en matière de prise en charge de sa population d'enfants 
avec autisme et se contente de se réjouir des éloges français. D'autre part, on s'empresse de préciser 
que les français ne prennent pas la place des belges, bien que près de 10% des places dans 
l'enseignement spécialisé soient occupées par des enfants français (2.920 français sur 30.000 
élèves), alors que nos familles rament pour trouver une place en classe TEACCH * !  
  
En tant que parents, nous nous refusons à opposer les malheurs des uns et des autres. Qu'elles 
soient françaises ou belges, toutes les personnes avec autisme ont besoin d'une prise en charge 
respectueuse, humaine et chaleureuse, et surtout adaptée à leurs besoins. Là n'est donc pas la 
question. Par contre, nous nous insurgeons contre ce paradoxe insupportable, scandaleux et immoral 
: notre pays tend une main solidaire à la France tout en étant responsable de non assistance vis-à-
vis de ses concitoyens les plus faibles ! 
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* classes adaptées aux enfants avec autisme voir liste sur notre site 
(http://www.inforautisme.be/03bel/ecoles.htm)  

 


